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TABLEAU COMPARATIF 

 

Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

Proposition de loi visant à permettre 

l’application aux élus locaux 

des dispositions relatives au droit 

individuel à la formation 

Proposition de loi visant à permettre 

l’application aux élus locaux 

des dispositions relatives au droit 

individuel à la formation et relative 

aux conditions d’exercice des 

mandats des membres des syndicats 

de communes et des syndicats mixtes 

Amdt COM-2  

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

 I. – La première partie du code 

général des collectivités territoriales est 

ainsi modifiée : 

I. – (Alinéa sans modification) 

 

 1° Le chapitre unique du titre II 

du livre VI est complété par un 

article L. 1621-3 ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 

 «  Art. L. 1621-3. – Un fonds est 

créé pour le financement du droit 

individuel à la formation des élus 

locaux, prévu par les articles L. 2123-

12-1, L. 3123-10-1, L. 4135-10-1, 

L. 7125-12-1, L. 7227-12-1 et à 

l’article L. 121-37-1 du code des 

communes de la Nouvelle-Calédonie. 

«  Art. L. 1621-3. – Un fonds est 

créé pour le financement du droit 

individuel à la formation des élus 

locaux, prévu par les articles L. 2123-

12-1, L. 3123-10-1, L. 4135-10-1, 

L. 7125-12-1, L. 7227-12-1 du présent 

code et à l’article L. 121-37-1 du code 

des communes de la Nouvelle-

Calédonie. 

 « La Caisse des dépôts et 

consignations assure la gestion 

administrative, technique et financière 

de ce fonds et instruit les demandes de 

formation présentées par les élus. 

(Alinéa sans modification) 

 

Code général des collectivités 

territoriales 
«  Le bilan de la gestion du 

fonds fait l’objet d’une information 

annuelle du comité des finances 

locales. » ; 

(Alinéa sans modification) 

 

Art. L. 1881-1. – I.-Les articles 

L. 1621-1 et L. 1621-2 sont applicables 

aux communes de la Polynésie 

française sous réserve des adaptations 

prévues aux II et III. 

2° Au I de l’article L. 1881-1, la 

référence : « et L. 1621-2 » est 

remplacée par la référence : « à 

L. 1621-3 ». 

2° (Sans modification) 

  I bis (nouveau). – Le même 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389698&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

code est ainsi modifié : 

Art. L. 2123-12-1. – Les 

membres du conseil municipal 

bénéficient chaque année d'un droit 

individuel à la formation d'une durée 

de vingt heures, cumulable sur toute la 

durée du mandat et financé par une 

cotisation obligatoire, dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, assise sur 

leurs indemnités et collectée par un 

organisme collecteur national. 

(...) 

 1° Au premier alinéa des articles 

L. 2123-12-1, L.3123-10-1 et 

L. 4135-10-1 du même code, les mots : 

« et financé par une cotisation 

obligatoire, dont le taux ne peut être 

inférieur à 1 %, assise sur leurs 

indemnités » sont remplacés par les 

mots : « . Il est financé par une 

cotisation obligatoire dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, prélevée sur 

les indemnités de fonction perçues par 

les membres du conseil, » ; 

Art. L. 3123-10-1. – Les 

membres du conseil départemental 

bénéficient chaque année d'un droit 

individuel à la formation d'une durée 

de vingt heures, cumulable sur toute la 

durée du mandat et financé par une 

cotisation obligatoire, dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, assise sur 

leurs indemnités et collectée par un 

organisme collecteur national. 

(…) 

  

Art. L. 4135-10-1. – Les 

membres du conseil régional 

bénéficient chaque année d'un droit 

individuel à la formation d'une durée 

de vingt heures, cumulable sur toute la 

durée du mandat et financé par une 

cotisation obligatoire, dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, assise sur 

leurs indemnités et collectée par un 

organisme collecteur national. 

(…) 

  

Art. L. 7125-12-1. – Les 

conseillers à l'assemblée de Guyane 

bénéficient chaque année d'un droit 

individuel à la formation d'une durée 

de vingt heures, cumulable sur toute la 

durée du mandat et financé par une 

cotisation obligatoire, dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, assise sur 

leurs indemnités et collectée par un 

organisme collecteur national. 

(…) 

 2° Au premier alinéa de l’article 

L. 7125-12-1, les mots : « et financé 

par une cotisation obligatoire, dont le 

taux ne peut être inférieur à 1 %, assise 

sur leurs indemnités » sont remplacés 

par les mots : « . Il est financé par une 

cotisation obligatoire dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, prélevée sur 

les indemnités de fonction perçues par 

les conseillers à l’assemblée de 

Guyane, » ; 

Art. L. 7227-12-1. – Les 

conseillers à l'assemblée de Martinique 

 3° Au premier alinéa de l’article 

L. 7227-12-1, les mots : « et financé 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

et les conseillers exécutifs bénéficient 

chaque année d'un droit individuel à la 

formation d'une durée de vingt heures, 

cumulable sur toute la durée du mandat 

et financé par une cotisation 

obligatoire, dont le taux ne peut être 

inférieur à 1 %, assise sur leurs 

indemnités et collectée par un 

organisme collecteur national. 

(…) 

par une cotisation obligatoire, dont le 

taux ne peut être inférieur à 1 %, assise 

sur leurs indemnités » sont remplacés 

par les mots : « . Il est financé par une 

cotisation obligatoire dont le taux ne 

peut être inférieur à 1 %, prélevée sur 

les indemnités de fonction perçues par 

les conseillers à l’assemblée de 

Martinique  et les conseillers 

exécutifs, ». 

Amdt COM-5 

 II. – Après l’article L. 121-37 

du code des communes de la Nouvelle-

Calédonie, il est inséré un 

article L. 121-37-2 ainsi rédigé : 

II. – Après l’article L. 121-37-1 

du code des communes de la Nouvelle-

Calédonie, il est inséré un 

article L. 121-37-2 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 121-37-1. – La 

demande de formation prévue à 

l’article L. 121-37 est instruite par la 

Caisse des dépôts et consignations, 

gestionnaire du fonds pour le 

financement du droit individuel à la 

formation des élus locaux institué par 

l’article L. 1621-3 du code général des 

collectivités territoriales. » 

« Art. L. 121-37-2. – La 

demande de formation prévue à 

l’article L. 121-37-1 est instruite par la 

Caisse des dépôts et consignations, 

gestionnaire du fonds pour le 

financement du droit individuel à la 

formation des élus locaux institué par 

l’article L. 1621-3 du code général des 

collectivités territoriales. » 

Amdt COM-4 

 

Article 2 Article 2 

 Les charges pour l’État sont 

compensées, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux 

droits mentionnés aux articles 575 

et 575 A du code général des impôts. 

(Sans modification) 

 

  

Article 3 (nouveau) 

Art. L. 5211-12. – Cf Annexe  I. – L’article L. 5211-12 du 

code général des collectivités 

territoriales, dans sa rédaction issue de 

l’article 42 de la loi n°2015-991 du 

7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la 

République, est applicable deux ans 

après la publication de la loi précitée. 

  II. – L’article L. 5211-12 du 

code général des collectivités 

territoriales, dans sa rédaction 

antérieure à l’article 42 de la loi 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

n°2015-991 du 7 août 2015 précitée, 

est applicable du 9 août 2015 jusqu’à 

l’expiration du délai de deux ans fixé 

au I. 

  III. – L’article L. 5721-8 du 

code général des collectivités 

territoriales est ainsi rédigé : 

Art. L. 5721-8. – Les 

dispositions de l'article L. 2123-18 et 

les dispositions de l'article L. 5211-13, 

lorsque ces dernières concernent les 

délégués au sein des comités des 

syndicats de communes, sont 

applicables aux syndicats mixtes 

associant exclusivement des 

communes, des établissements publics 

de coopération intercommunale, des 

départements et des régions. 

 « Art. L. 5721-8. – Les 

dispositions des articles L. 5211-12 à 

L. 5211-14 applicables aux syndicats 

de communes sont applicables aux 

syndicats mixtes associant 

exclusivement des communes, des 

établissements publics de coopération 

intercommunale, des départements et 

des régions. Pour l’application de 

l’article L. 5211-12, le périmètre de 

référence de ces syndicats ne tient pas 

compte de celui des départements ou 

régions qui en sont membres. » 

  IV. – Le III est applicable deux 

ans après la publication de la loi 

précitée. 

  V. – L’article L. 5721-8 du code 

général des collectivités territoriales, 

dans sa rédaction antérieure à 

l’article 42 de la loi n°2015-991 

du 7 août 2015 précitée, est applicable 

du 9 août 2015 jusqu’à l’expiration du 

délai de deux ans fixé au IV. 

Amdt COM-1 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390019&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

 

 

Code général des collectivités territoriales ......................................................................  24 

Art. L. 5211-12 
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Code général des collectivités territoriales 

Art. L. 5211-12 [rédaction résultant de l’article 42 de la loi n°2015-991 du 

7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République]. – Les indemnités 

maximales votées par le conseil ou comité d'un syndicat de communes dont le périmètre est 

supérieur à celui d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 

d'une communauté de communes, d'une communauté urbaine, d'une communauté 

d'agglomération, d'une métropole et d'un syndicat d'agglomération nouvelle pour l'exercice 

effectif des fonctions de président et de vice-président sont déterminées par un décret en 

Conseil d'État par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de 

l'échelle indiciaire de la fonction publique. 

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe 

indemnitaire globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif 

des fonctions de président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions 

de vice-président, correspondant soit au nombre maximal de vice-présidents qui résulterait de 

l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 5211-10 à l'organe délibérant qui 

comporterait un nombre de membres déterminé en application des III à VI de l'article L. 

5211-6-1, soit au nombre existant de vice-présidences effectivement exercées, si celui-ci est 

inférieur.  

De manière dérogatoire, l'indemnité versée à un vice-président peut dépasser le 

montant de l'indemnité maximale prévue au premier alinéa du présent article, à condition 

qu'elle ne dépasse pas le montant de l'indemnité maximale susceptible d'être allouée au 

président et que le montant total des indemnités versées n'excède pas l'enveloppe indemnitaire 

globale définie au deuxième alinéa.  

Lorsque l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale 

est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient dans les trois 

mois suivant son installation.  

Toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de coopération 

intercommunale concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres 

est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux 

membres de l'assemblée concernée.  

Le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération 

intercommunale titulaire d'autres mandats électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil 

d'administration d'un établissement public local, du Centre national de la fonction publique 

territoriale, au conseil d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie 

mixte locale ou qui préside une telle société ne peut recevoir, pour l'ensemble de ses 

fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à une fois 

et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à l'article 1er de 

l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des 

membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales 

obligatoires.  

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa précédent, le montant total de 

rémunération et d'indemnité de fonction d'un membre d'un organe délibérant d'établissement 

public de coopération intercommunale fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée 

au budget de la personne publique au sein de laquelle le membre d'un organe délibérant 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023241467&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023241467&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000705195&categorieLien=cid
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d'établissement public de coopération intercommunale exerce le plus récemment un mandat 

ou une fonction. 

 

Art. L. 5211-12 [rédaction antérieure à l’article 42 de la loi n°2015-991 du 

7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République]. – Les indemnités 

maximales votées par le conseil ou comité d'un syndicat de communes, d'une communauté de 

communes, d'une communauté urbaine, d'une communauté d'agglomération, d'une métropole 

et d'un syndicat d'agglomération nouvelle pour l'exercice effectif des fonctions de président et 

de vice-président sont déterminées par un décret en Conseil d'État par référence au montant 

du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction 

publique.  

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe 

indemnitaire globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif 

des fonctions de président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions 

de vice-président, correspondant soit au nombre maximal de vice-présidents qui résulterait de 

l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 5211-10 à l'organe délibérant qui 

comporterait un nombre de membres déterminé en application des III à VI de l'article 

L. 5211-6-1, soit au nombre existant de vice-présidences effectivement exercées, si celui-ci 

est inférieur.  

De manière dérogatoire, l'indemnité versée à un vice-président peut dépasser le 

montant de l'indemnité maximale prévue au premier alinéa du présent article, à condition 

qu'elle ne dépasse pas le montant de l'indemnité maximale susceptible d'être allouée au 

président et que le montant total des indemnités versées n'excède pas l'enveloppe indemnitaire 

globale définie au deuxième alinéa.  

Lorsque l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale 

est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient dans les trois 

mois suivant son installation.  

Toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de coopération 

intercommunale concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres 

est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux 

membres de l'assemblée concernée.  

Le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération 

intercommunale titulaire d'autres mandats électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil 

d'administration d'un établissement public local, du Centre national de la fonction publique 

territoriale, au conseil d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie 

mixte locale ou qui préside une telle société ne peut recevoir, pour l'ensemble de ses 

fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à une fois 

et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à l'article 1er de 

l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des 

membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales 

obligatoires.  

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa précédent, le montant total de 

rémunération et d'indemnité de fonction d'un membre d'un organe délibérant d'établissement 

public de coopération intercommunale fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée 

au budget de la personne publique au sein de laquelle le membre d'un organe délibérant 

d'établissement public de coopération intercommunale exerce le plus récemment un mandat 

ou une fonction.   
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